
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 30 JUIN 2023

L'an deux mille vingt trois, le trente juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est  réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  CANN Joël,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET
Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, PHILIPPE Georges, RIOU Michel, SERGENT
André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX
Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  HERVOIR
Stéphane,  LENUE Françoise,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,
QUILLEVERE Séverine, ROULLEAUX David, THOMIN Mélanie, BODILIS Jean-François, LE
BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  YVINEC Odile,  LEON Jean-Jacques,  LE  ROY
Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
KERLAN Frédéric

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à RIOU Michel)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à KERLAN Frédéric)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CORNEC Elodie (pouvoir à BLANDIN Lénaïc)
LANGUENOU Céline (pouvoir à HERVOIR Stéphane)
MEVEL Stéphanie (pouvoir à BODENEZ Guillaume)
APPELGHEM Ludovic (pouvoir à LE BRONNEC Erwann)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à TRMAL Marie-France)
SOUN Véronique (pouvoir à TANGUY Anne)
LIEGEOIS Hervé (pouvoir à SERGENT André)



Conseil de Communauté du 30 juin 2023

Délibération n°DCC2023_108

Objet Adhésion au cluster Algues Régional

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Economie

Thème Economie

Bernard GOALEC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Création du cluster Algues 
En 2016, le pôle métropolitain du Pays de Brest initie une réflexion pour soutenir le développement
local de la filière algues à laquelle la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas
est  associée.  Cette initiative donne lieu en 2018 au lancement du « Cluster-Algues » par le  Pôle
métropolitain du Pays de Brest,  le Technopôle Brest-Iroise et la CCIMBO Brest.  Il  a pour objectif
d'accélérer la structuration et le développement économique de la filière algues du Pays de Brest.
Il fonctionne de 2018 à 2021 sans structure formelle. Durant cette période les acteurs se sont fédérés
autour de projets collaboratifs : la création d’outils de communication, la réalisation d’une étude sur la
qualité  et  la  traçabilité  des  algues,  la  réalisation  d’une  étude  socio-économique pour  analyser  le
développement de la filière et mieux connaître les interactions entre ses différents maillons.

En 2022, Le comité de pilotage et l’assemblée du Cluster Algues souhaitent inscrire la démarche dans
la durée et aussi étendre son périmètre d’action à la Bretagne.

En effet, La Bretagne possède tous les éléments nécessaires au développement de la filière algues
pour prendre une place prépondérante dans un contexte européen et international concurrentiel : 

• Une biomasse algale unique par sa qualité, sa diversité et son abondance; 

• Des entreprises dynamiques et innovantes à proximité immédiate de cette ressource; 

• Les  compétences  par  l'excellence  de  son  enseignement  supérieur  et  de  sa  recherche
reconnue au niveau international.                                                                                                 

Ainsi, il s’ensuit une large concertation des acteurs et un projet de travail établi à l’échelle bretonne.
Celui-ci conclu à la création d’une association dédiée ayant pour objectif de faire de la Bretagne un
territoire d’excellence, leader du développement économique de la filière algues.

2023, Création de l’association Cluster Algues Bretagne

Le Cluster Algues Bretagne, est l’association régie par la loi 1er juillet 10901, créée le 6 avril 2023. Elle
a pour objectif de faire de la Bretagne un territoire d'excellence, leader du développement économique
de la filière algues. 

Il s’agit d’une alliance qui regroupe des entreprises, forces vives de cette filière, des territoires (EPCI
et  Région  Bretagne),  des  établissements  d'enseignements  supérieurs  et  de  recherche,  des
établissements financiers. 

Les objectifs sont les suivants :                                                                                                                            

• Favoriser le développement économique et l'accompagnement financier des entreprises de la
filière algues bretonne; 
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• Faire réseau et partager une ambition stratégique pour la filière algues bretonne; 

• Promouvoir la filière algues et son engagement sociétal; 

• Favoriser l'émergence de projets collaboratifs avec en perspective la création d'activités et
d'emplois pérennes sur toute la Bretagne

• Prendre  en  considération  le  développement  durable  et  la  préservation  (qualité-quantité-
biomasse) de la ressource naturelle au coeur de cette filière dans l'ensemble des actions
entreprises et soutenues. 

L’association est organisée autour de deux catégories de membres adhérents :
• Des membres actifs qui participent à la gouvernance opérationnelle de l’association en tant

que membres du conseil d’administration : les entreprises, les territoires, les établissements
d’enseignements supérieurs et  de recherche, les établissements bancaires. Ils  s’acquittent
d’une cotisation dont le montant est calculé en fonction du nombre d’emplois.

• Des  membres  associés :  acteurs  de  l’écosystème  de  la  filière  algues  en  Bretagne
(organisations  professionnelles,  médiation  scientifique,  associations,  agences  de
développement économique, chambres consulaires…) qui intègreront les groupes de travail et
projets  thématiques  qui  seront  définis  en  fonction  de  leur  expertise.  Le  montant  de  leur
cotisation annuelle est fixe.

La Communauté d’agglomération regroupe 489 emplois dans la filière Algues en 2021.
Considérant ces éléments, La Communauté d’agglomération sera membre actif et la cotisation sera
de 6 000 € par année (montant fixé en fonction du nombre d’emplois de la filière présents sur le
territoire  –  grille  de  cotisation  en  annexe  et  liste  des  entreprises  et  emplois  comptabilisés)  pour
adhérer au Cluster Algues Bretagne.

DÉLIBÉRATION:

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,

Vu  le  projet  de  territoire  de  la  communauté  d’agglomération,  la  grande  orientation  « soutenir  le
développement des filières économiques »,

Vu, le nombre d’entreprises présentes sur le territoire et le nombre d’emplois représentés par la filière
Algues,

Vu les statuts du Cluster Algues Bretagne permettant l’adhésion de la communauté d’agglomération,
Vu l’avis favorable de la Commission attractivité du 12 juin 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 30 mai 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1: autorise l’adhésion au cluster algues de Bretagne, et autorise le président à signer
les différents actes nécessaires à cette adhésion,

Article 2 : valide le montant de la cotisation fixée à 6 000 € par année, montant fixé en fonction
du nombre d’emplois de la filière présents sur le territoire,

Article 3 : désigne, Patrick Leclerc, président de la Communauté d’agglomération au sein du
conseil  d’administration  du  Cluster  Algues  Bretagne  et  Bernard  Goalec,  vice-président  au
développement économique de la Communauté, en qualité de suppléant.

Délibération n°DCC2023_108  page 3/4



#signature#
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